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Indications majeures (techniques et financières) pour la  
Préparation des Demandes de  

Financement par les Pays bénéficiaires 
 

1. Toutes les demandes doivent être accompagnées d’une lettre de couverture confirmant la volonté 
du Ministère de l’Elevage (Agriculture) à coopérer avec le Bureau Inter Africain de l’Union Africaine 
pour les Ressources animales (UA-IBAR) dans le cadre du Programme d’Appui aux Plans d’Action 
intégrés nationaux contre la Grippe aviaire et la Grippe pandémique humaine (SPINAP-AHI) en vue 
d’améliorer la capacité du pays en matière de contrôle et de prévention de la grippe aviaire et de la 
grippe pandémique humaine (AHI). La lettre doit être adressée au Directeur de l’AU-IBAR et signée 
par le Ministre compétent. 

  
2. Mettre en annexe un exemplaire du Plan national intégré (INAP) dûment actualisé avec au menu 

l’ensemble des activités en matière de prévention et de contrôle de la grippe aviaire et de la grippe 
pandémique humaine, ainsi que les prévisions budgétaires correspondantes montrant le gap 
financier qui ne peut être comblé par les bailleurs de fonds nationaux ou bilatéraux/multilatéraux.  

 
3. Toutes les informations demandées dans les dispositions et alinéas de la demande de financement 

doivent être fournies avec la plus grande rigueur en respectant les directives données en italique. 
 
4. La mise en œuvre des activités identifiées pour financement dans le cadre du présent projet ne peut 

excéder 18 mois. 
 

5. Tant que l’OMS n’a pas déclaré de pandémie, les fonds du programme devront servir à soutenir les 
interventions dans le secteur de la santé animale, sauf pour les activités couvrant à la fois la santé 
animale et humaine notamment les campagnes de sensibilisation et d’information, ainsi que les 
activités qui ne sont mieux réalisées que dans le cadre d’un tandem santé humaine et santé animale. 

 
 
6. Le financement dans le cadre de ce programme ne servira pas à l’achat de véhicules, aux 

dédommagements, ni à la construction et à la rénovation. 
 
7. Les demandes sont présentées par l’organe chargé de la mise en œuvre (le Coordinateur national), 

qui doit être clairement identifié dans la lettre de couverture et approuvé par le Groupe de Travail 
national dûment mandaté. 

 
8. Les Etats doivent formuler leurs demandes sur la base d’un budget de 18.1 million d’EURO à répartir 

entre 47 Pays ACP d’Afrique. Le montant exact à allouer à chaque pays sera communiqué dès que 
le Bureau chargé du Programme (PSC) aura approuvé la proposition relative à la méthode 
d’affectation des crédits au cours de sa première réunion prévue pour vendredi 21 septembre 2007 à 
Addis Abeba. 

 
9. Les demandes émanant des pays sont reçues jusqu’au 15 novembre 2007 au plus tard. 

 
10.  Les demandes seront évaluées à différents niveaux comme suit: 

 
• le Coordinateur du Programme Régional et le personnel technique du Centre Régional de 

Santé animale des différentes régions. 
 
• Le Service chargé de la Coordination du Programme (PCU) en concertation avec le Service 

de Santé animale du Bureau Inter Africain de la Grippe aviaire et si nécessaire l’expert 
chargé du volet santé humaine au niveau de l’OMS. 

 
 
• Le PCU va préparer et soumettre à l’approbation du PSC, les dossiers portant sur tous les 

aspects et par la suite les protocoles d’accord et contrats qui seront signés par les 
bénéficiaires sélectionnés et le Directeur de l’AU-IBAR. 
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11. Les pays doivent faire parvenir leurs demandes en version papier et électronique1 avec une lettre de 
couverture (cf. point 1 suscité). 

 
12.  les pays devront exprimer une volonté explicite d’avoir des audits externes et accepter les résultats 

desdits audits (le confirmer dans la lettre de couverture). 
 
13. L’AU-IBAR est responsable de la mise en œuvre  générale du SPINAP sous la direction du PSC qui 

supervise l’exécution, approuve les demandes de financement et définit les stratégies et politiques du 
programme. 

 
14.  Les pays bénéficiaires devront respecter les directives financières conformément au « Manuel des 

Procédures de Mise en Œuvre par les Pays bénéficiaires du SPINAP-AHI ».  
 

15.  Deux comptes rémunérateurs d’intérêts (en monnaie locale et en $US) seront ouverts au nom du 
SPINAD-AHI. 

 
16.  Aucune dépense ne sera effectuée avant la signature du protocole d’accord entre le pays 

bénéficiaire et l’AU-IBAR. 
 

17.  Un Système de Comptabilité basé sur les avances entre l’AU-IBAR et les (pays) bénéficiaires sera mis 
en place pour que les bénéficiaires justifient totalement les avances antérieures avant tous nouveaux 
décaissements. 

 
18.  Les livres comptables et les états financiers doivent être préparés en utilisant le dollar américain. 

 
19.  La comptabilité de caisse doit être utilisée pour justifier les reçus/ressources. Ainsi, les soldes figurant 

dans les rapports  représenteront toujours le solde en banque et le compte de caisse. Il faut noter que 
l’UA-IBAR ne reconstituera les comptes que sur présentation de documents relatifs aux seules 
dépenses effectuées  et non   pas les obligations ou engagements. 

 
20. Les chèques doivent être signés par au moins deux personnes dont le Coordinateur national du Projet. 

Le Groupe de Travail national AHI ou tout autre organe de supervision désigné/autorisé doit 
approuver les autres signataires du compte bancaire. 

 
21. Les conversions libellées en devises seront enregistrées au taux réel utilisé ou aux taux officiels 

respectifs. Le taux de change mensuel des Nations Unies doit être utilisé pour convertir en dollars 
américains, les dépenses effectuées en monnaie locale. Le taux de change mensuel des Nations 
Unies est disponible sur le site www.un.org/depts/treasury.  

 
22. Les rapports financiers doivent être préparés selon le modèle  approuvé puis transmis à l’AU-IBAR  

chaque trimestre. 

                                                 
1 Envoyer les copies électroniques à SPINAP.AHI@au-ibar.org 


